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tant à des m1ss10ns de visite d'avoir accès aux 
territoires coloniaux conformément aux décisions prises 
antérieurement par l'Assemblée générale et par le 
Comité spécial; 

19. Prie le Comité i;pécial d'examiner et de sou
mettre à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
troisième session, des recommandations concernant 
l'organisation, au début de 1969, d'une conférence spé
ciale de représentants des peuples coloniaux qui serait 
chargée notamment d'examiner les moyens les plus 
efficaces par lesquels la communauté internationale peut 
intensifier son assistance à ces peuples dans le3 efforts 
qu'ils déploient pour parvenir à l'autodétermination, à 
la liberté et à l'indépendance ; 

20. Prie le Secrétaire général de prendre des me
sures concrètes en usant de tous les moyens dont ii 
dispose, notamment les publications, la radio et la 
télévision, pour donner effet aux dispositions des réso
lutions 2105 (XX), 2189 (XXI), 2262 (XXII), 2270 
(XXII) et 2288 (XXII) de l'Assemblée générale con
cernant la diffusion générale et suivie d'informations 
sur les travaux de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de la décolonisation, la situation dans 
les territoires coloniaux et la lutte constante menée par 
les peuples coloniaux pour leur libération ; 

21. Prie les puissances administrantes de coopérer 
avec le Secrétaire général en vue de faire largement 
connaître les travaux de l'Organisation des Nations 
Unies dans l'application de la Déclaration; 

22. Prie le Secrétaire général de fournir tous les 
fonds et les moyens nécessaires à l'application de la 
présente résolution. 

1636e séance plénière, 
16 décembre 1967. 

2345 (XXIl). Accord sur le sauvetage des astro
nautes, le retour des astronautes et la resti
tution des objets lancés dans l'espace extra
atmosphérique 14 

L'Assemblée générale, 

Ayant présente à l'esprit sa résolution 2260 (XXII) 
du 3 novembre 1967, par laquelle elle prie le Comité 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique de poursuivre, en leur donnant un caractère 
d'urgence, ses travaux en vue d'élaborer un accord sur 
la responsabilité pour les dommages causés par suite 
du lancement d'objets dans l'espace extra-atmosphéri
que et un accord sur l'assistance aux astronautes et aux 
véhicules spatiaux, le retour des astronautes et la res
titution des véhicules spatiaux, 

Se référant à l'additif au rapport du Comité des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphéri
que 15, 

Désireuse d'énoncer de façon plus concrète les droits 
et obligations prévus par le Traité sur les principes 
régissant les activités des Etats en matière d'explora-

14 A la suite d'une décision prise par l'Assemblée générale 
à sa 1640e séance plénière, le 19 décembre 1967, la question 
soulevée dans l'additif au rapport du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a été examinée di
rectement en séance plénière et la présente résolution a été 
adoptée sans renvoi à : " Première Commission. Voir égale
ment au sujet du point 32, les résolutions 2260 (XXII) et 
2261 (XXII). 

111 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxiè
me session, Annexes, point 32 de l'ordre du jour, document 
A/6804/Add.1. 

tion et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y 
compris la Lune et les autres corps célestes 16

, 

1. Se félicite de !'Accord sur le sauvetage des astro
nautes, le retour des astronautes et la restitution des 
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique, dont 
le texte est joint en annexe à la présente résolution ; 

2. Prie les gouvernements dépositaires d'ouvrir 
I' Accord aussitôt que possible à la signature et à la 
ratification; 

3. Exprime l'espoir d'une adhésion aussi large que 
possible audit Accord; 

4. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique d'achever d'urgence l'élabo
ration du projet d'accord sur la responsabilité pour 
les dommages causés par suite du lancement d'objets 
dans l'espace extra-atmosphérique et, en tout cas, au 
plus tard avant l'ouverture de la vingt-troisième ses
sion de l'Assemblée générale, et de le soumettre à 
l'Assemblée générale lors de ladite session. 

1640e séance plénière, 
19 décembre 1967. 

ANNEXE 

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des 
astronautes et la restitution des objets lancés dans 
l'espace extra-atmosphérique 

Les Parties contractantes, 
Notant l'importance considérable du Traité sur les principes 

régissant les activités des Etats en matière d'exploration et 
d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la 
Lune et les autres corps célestes, qui prévoit que toute l'assis
tance possible sera prêtée aux astronautes en cas d'accident, 
de détresse ou d'atterrissage forcé, que le retour des astro
nautes sera effectué promptement et en toute sécurité, et que 
les objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique seront res
titués, 

Désireuses de développer et de matérialiser davantage encore 
ces obligations, 

Soucieuses de favoriser la coopération internationale en ma
tière d'exploration et d'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, 

Animées par des sentiments d'humanité, 
Sont convenues de ce qui suit: 

Article premier 

Chaque Partie contractante qui apprend ou constate que 
l'équipage d'un engin spatial a été victime d'un accident, ou se 
trouve en détresse, ou a fait un atterrissage forcé ou involon
taire sur un territoire relevant de sa juridiction ou un amer
rissage forcé en haute mer, ou a atterri en tout autre lieu qui 
ne relève pas de la juridiction d'un Etat, 

a) En informera immédiatement l'autorité de lancement ou, 
si elle ne peut l'identifier et communiquer immédiatement avec 
elle, diffusera immédiatement cette informattion par tous les 
moyens de communication appropriés dont elle dispose; 

b) En informera immédiatement le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies à qui il appartiendra de dif
fuser cette information sans délai par tous les moyens de com
munication appropriés dont il dispose. 

Article 2 

Dans le cas où, par suite d'un accident, de détresse ou d'un 
atterrissage forcé ou involontaire, l'équipage d'un engin spatial 
atterrit sur un territoire relevant de la juridiction d'une Partie 
contractante, cette dernière prendra immédiatement toutes les 
mesures possibles pour assurer son sauvetage et lui apporter 
toute l'aide nécessaire. Elle informera l'autorité de lancement 
ainsi que Je Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies des mesures qu'elle prend et des progrès réalisés. Si 

16 Résolution 2222 (XXI) de l'As~emblée générale, annexe. 
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J'aide de l'autorité dè lancement peut faciliter un prompt sauve
tage ou contribuer sensiblement à l'efficacité des opérations 
de recherche et de sauvetage, l'autorité de lancement coopé
rera avec la Partie contractante afin que ces opérations de 
recherche et de sauvetage soient menées avec efficacité. Ces 
opérations auront lieu sous la direction et le contrôle de la 
Partie contractante, qui agira en consultation étroite et con
tinue avec l'autorité de lancement. 

Article 3 

Si l'on apprend ou si l'on constate que l'équipage d'un engin 
spatial a amerri en haute mer ou a atterri en tout autre lieu 
qui ne relève pas de la juridiction d'un Etat, les Parties 
contractantes qui sont en mesure de le faire fourniront leur 
concours, si c'est nécessaire, pour les opérations de recherche 
et de sauvetage de cet équipage afin d'assurer son prompt 
sauvetage. Elles informeront l'autorité de lancement et le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies des 
mesures qu'elles prennent et des progrès réalisés. 

Article 4 

Dans le cas où, par suite d'un accident, de détresse ou d'un 
atterrissage ou d'un amerrissage forcé ou involontaire, l'équi
page d'un engin spatial atterrit sur un territoire relevant de 
la juridiction d'une Partie contractante ou a été trouvé en 
haute mer ou en tout autre lieu qui ne relève pas de la 
juridiction d'un Etat, il sera remis rapidement et dans les 
conditions voulues de sécurité aux représentants de l'autorité 
de lancement. 

Article 5 

1. Chaque Partie contractante qui apprend ou constate qu'un 
objet spatial ou des éléments constitutifs dudit objet sont 
retombés sur la Terre dans un territoire relevant de sa juri
diction, ou en haute mer, ou en tout autre lieu qui ne relève 
pas de la juridiction d'un Etat en informera l'autorité de 
lancement et le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies. 

2. Chaque Partie contractante qui exerce sa juridiction sur 
le territoire sur lequel a été découvert un objet spatial ou des 
éléments constitutifs dudit objet prendra, sur la demande de 
l'autorité de lancement et avec l'assistance de cette autorité, 
si elle est demandée, les mesures qu'elle jugera possibles pour 
récupérer l'objet ou ses éléments constitutifs. 

3. Sur la demande de l'autorité de lancement, les objets 
lancés dans l'espace extra-atmosphérique ou les éléments cons
titutifs desdits objets trouvés au-delà des limites territoriales 
de l'autorité de lancement seront remis aux représentants de 
l'autorité de lancement ou tenus à leur disposition, ladite 
autorité devant fournir, sur demande, des données d'identifi
cation avant que ces objets ne lui soient restitués. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3 du 
présent article, toute Partie contractante qui a des raisons de 
croire qu'un objet spatial ou des éléments constitutifs dudit 
objet qui ont été découverts sur un territoire relevant de sa 
juridiction ou qu'elle a récupérés en tout autre lieu sont, par 
leur nature, dangereux ou délétères, peut en informer l'autorité 
de lancement, qui prendra immédiatement des mesures effi
caces, sous la direction et le contrôle de ladite Partie con
tractante, pour éliminer tout danger possible de préjudice. 

5. Les dépenses engagées pour remplir les obligations con
cernant la récupération et la restitution d'un objet spatial ou 
d'éléments constitutifs dudit objet conformément aux dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 du présent article seront à la 
charge de l'autorité de lancement. 

• 
• 

Article 6 

Aux fins du présent Accord, l'expression "autorité de lan
cement" vise l'Etat responsable du lancement, ou, si une 
organisation intergouvernementale internationale est responsa
ble du lancement, ladite organisation, pourvu qu'elle déclare 
accepter les droits et obligations prévus dans le présent 
Accord et qu'une majorité des Etats membres de cette orga
nisation soient Parties contractantes au présent Accord et au 
Traité sur les principes régissant les activités des Etats en 
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmos
phérique, y compris la Lune et les autres corps célestes. 

Article 7 

1. Le présent Accord est ouvert à la signature de tous les 
Etats. Tout Etat qui n'aura pas signé le présent Accord avant 
son entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du pré
sent article pourra y adhérer à tout moment. 

2. Le présent Accord sera soumis à la ratification des 
Etats signataires. Les instruments de ratification et les instru
ments d'adhésion seront déposés auprès des Gouvernements 
des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, qui sont désignés comme étant les gou
vernements dépositaires. 

3. Le présent Accord entrera en vigueur lorsque cinq gou
vernements, y compris ceux qui sont désignés comme étant 
les gouvernements dépositaires aux termes du présent Accord, 
auront déposé leurs instruments de ratification. 

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou 
d'adhésion seront déposés après l'entrée en vigueur du présent 
Accord, celui-ci prendra effet à la date du dépôt de leurs ins
truments de ratification ou d'adhésion. 

S. Les gouvernements dépositaires informeront sans délai 
tous les Etats qui auront signé le présent Accord ou y auront 
adhéré de la date de chaque signature, de la date du dépôt 
de chaque instrument de ratification du présent Accord ou 
d'adhésion au présent Accord, de la date d'entrée en vigueur 
de !'Accord ainsi que de toute autre communication. 

6. Le présent Accord sera enregistré par les gouvernements 
dépositaires conformément à l' Article 102 de la Charte des 
Nations Unies. 

Article 8 

Tout Etat partie au présent Accord peut proposer des amen
dements à l'Accord. Les amendements prendront effet à 
l'égard de chaque Etat partie à !'Accord acceptant les amen
dements dès qu'ils auront été acceptés par la majorité des 
Etats parties à l'Accord, et par la suite, pour chacun des 
autres Etats parties à l' Accord, à la date de son acceptation 
<lesdits amendements. 

Article 9 

Tout Etat partie à !'Accord pourra notifier par écrit aux 
gouvernements dépositaires son retrait de l' Accord un an 
après son entrée en vigueur. Ce retrait prendra effet un an 
après le jour où ladite notification aura été reçue. 

Article 10 

Le présent Accord, dont les textes anglais, chinois, espa
gnol, français et russe font également foi, sera déposé dans 
les archives des gouvernements dépositaires. Des copies dûment 
certifiées du présent Acc.ord seront adressées par les gouver
nements dépositaires aux gouvernements des Etats qui auront 
signé !'Accord ou qui y auront adhéré. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à cc dûment habilités, ont 
signé le présent Accord . 

• 


